
2018 ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

LES TARIFS 2018 PAR ZONE DE STATIONNEMENT

1h 2h de 2h à 2h30 au-delà

1,50€ 3,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  

au-delà de 2h30

Zone 
centre-ville 

De 9h à 20 h

1h 2h de 2h à 3h au-delà

1,00€
2,00€

Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 3h

Zone faubourg  
commerçant 

De 9h à 19h *

1h 2h 3h 4h de 4 à 5h au-delà

0,50€ 1,00€ 1,50€ 2,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 5h

Zone ceinture
De 9h à 19h

1h 2h 3h 4h de 4 à 5h au-delà

1,00€ 2,00€ 4,00€ 6,00€
Majoration 
tarifaire 

jusqu’à 30€

Stationnement  
non autorisé  
au-delà de 5h

Zone faubourg 
De 9h à 19h

* sauf place Job : 8h à 19h

Stationnement sur voirie autorisé 
« tarif inchangé »

Majoration tarifaire pour 
atteindre le FPS à 30€

Extension de la durée de stationnement 
sur voirie autorisée : « nouveau service »

Seuil de dépassement horaire où le forfait 
de post-stationnement est applicable

RESPECTER LES RÈGLES ET 
PAYER SON STATIONNEMENT 
C’EST ADOPTER UN 
COMPORTEMENT CITOYEN

SI VOUS RESPECTEZ LES RÈGLES, LA 
NOUVELLE RÉGLEMENTATION 2018 NE 
CHANGE RIEN POUR VOUS.

SI VOUS NE VOUS ACQUITEZ PAS DE VOTRE 
DROIT DE STATIONNEMENT OU SI VOUS 
DÉPASSEZ LA DURÉE RÉGLEMENTAIRE DE 
CHAQUE ZONE ET QU’UN CONTRÔLE EST 
EFFECTUÉ, LE FORFAIT DE 
POST-STATIONNEMENT S’APPLIQUERA

DES NOUVEAUX SERVICES 
•	La mise en place d’un forfait « PRO » à 5€ pour les abonnés professionnels autorisant 
	 un stationnement de 7h30 sur une même place par jour.

•	La prise en compte des besoins de stationnement de moyenne durée pour les visiteurs 
	 dans la zone faubourg.

LES RECETTES DU STATIONNEMENT 
PARTICIPENT AU FINANCEMENT DES 
PROJETS DE MOBILITÉ
Les recettes du forfait de post-stationnement seront 
principalement consacrées à des projets de mobilité durable : 
aménagement de voirie, équipements en transports en commun, 
modes doux, nouvelles mobilités...

Au-delà  
des tranches 
horaires en bleu, 
privilégiez le 
stationnement de 
votre véhicule dans 
les parkings publics, 
les parcs relais ou 
les parkings privés.

PRO
S

PROS

+ 30 min gratuites 

par 1/2 journée 


